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Des Délibérations du Consej! Municipat

2023-09-08 AVENANT A LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBATE 2022-2026

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUç Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS :

Marie.HéIène DES ESGAULX, Maire de GU]AN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLoN, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMoNTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, corine cAzADE, stephan pEy, Mireille MAZURIER,
Corinne GAUTIEZ, MéIanie ]EAN-JEAN, Miche|Ie LoUSSoUARN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPoUY,
Kévin LANGLADE, olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOuFI, Michel DUVIGNA6;
conseillers municipaux

ABSE AYANT DO NÉ PROCURATION:

André MOUSTIÉ a donné procuratton à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUIJ LON a donné procuration à Xavier pARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

") Conseil Municipal du 27 septembre 2023

ABSENTS EXCUSÉS

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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Par délibération en date du 17 novembre 2022, le conseil municipal a autorisé le Maire à signer la

Convention Territoriale Globale ( CTG ) avec la Caisse d Allocations Famlllales de la Gironde (CAF),

pour la période 2022-2026.

Pour rappel, celle-ci permet à la Ville, d'une part, de participer activement à la constitution du projet

social territorial qui prend en compte les spécificités et les besoins de la population gujanalse et
d'autre pa rt, de bénéficier du maintien des financements du dernier Contrat Enfance Jeunesse pour

les actions menées sur le territoire communal et inscrites au tltre de ce dispositif.

L'avenant, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération, vise à intégrer au titre de la
CTG en cours 202212026, le plan dhctions issu du travail mené conjointement par les paftenaires,

conformément aux engagement pris par ces derniers, au titre de la CTG initiale.

Ce plan d'actions, qul est annexé à l'avenant, propose 3 axes stratégiques :

- améliorer la qualité d'accueil pour les enfants et leurs familles en consolidant les équipes
professionnelles

- améliorer l?ccompagnement des jeunes et des familles sur le territolre en favorisant les échanges

d'informations et le partage de compétences entre acteurs socio-éducatifs

- faciliter l'accès aux droits et aux services sur tout le territoire

Ces axes stratégiques ont permis de définir en 8 objectifs opérationnels, eux-mêmes déclinés en 12

fiches actions qui ont été validées lors du comité de pilotage de la CTG du 15 juin dernier.

Il vous est demandé d'autoriser le Maire ou son représentant, à signer avec la CAF pour la période

du U1012023 au 3U1212026,I'avenant à Ia Convention Territoriale Globale.

DÉcrsroN Du coNsErL MuNrcIpAL : ADoPTÉ À I-'unnnrurrÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTONS:O
NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au reglstre.

LX Kévin LANGLADE
Maire de Gujan-Mest Secréta ire seance
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